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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

SSuurr  llee  pprroojjeett  ddee  oonnzziièèmmee  rrééssoolluuttiioonn  rreellaattiiff  àà  llaa  DDééllééggaattiioonn  aauu  CCoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  aauuxx  ffiinnss  
dd’’aattttrriibbuueerr  ddeess  ooppttiioonnss  ddee  ssoouussccrriippttiioonn  oouu  dd’’aacchhaatt  dd’’aaccttiioonnss  

 
Madame, Monsieur, 
 
Afin de doter la Société de cet outil prévu par la loi d’intéressement des salariés et des 
mandataires sociaux (tels que définis par la loi), tant de la Société que des sociétés qui lui sont 
liées directement ou indirectement, nous vous proposons d’autoriser votre Conseil 
d’Administration à consentir en une ou plusieurs fois des options donnant droit à la 
souscription ou à l’achat d’actions ordinaires de la Société, dans le cadre de l’article L. 225-
177 et suivants du Code de commerce. 
 
Les options attribuées seraient soumises aux termes et conditions stipulées dans le plan 
d’option dont le règlement est fixé par votre Conseil d’Administration. Le nombre d’actions 
résultant des options de souscription ou d’achat d’actions ouvertes ou non encore levées ne 
pourrait être supérieur au montant prévu à l’article L. 225-182 du Code de commerce. 
 
Le prix de souscription ou d’achat des actions serait déterminé le jour où les options seront 
consenties par votre Conseil d’Administration et serait au moins égal, pour les actions 
nouvelles, à 95 % de la moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur 
Eurolist Paris lors des 20 séances de bourse précédant le jour de la décision de consentir les 
options et, pour les actions existantes, à 95 % du cours moyen d’achat des actions 
éventuellement détenues par la Société au titre des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code 
de commerce. 
 
Votre Conseil d’Administration informerait chaque année l’Assemblée Générale des 
opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution. 
 
Cette autorisation, si elle est adoptée, sera donnée pour une durée de 38 mois à compter du 
jour de l’Assemblée. 
 
         

Le Conseil d’administration 
 
 


